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POLITIQUE DE DEFENSE Rrm

n'apporte qu'une reponse
partielle ä cette Situation.
Par ailleurs, une defense
territoriale peut difficilement

etre confiee ä une
force multinationale, car
eile doit s'operer en har-
monie avec les populations
et leur eulture.

Une force mixte apparait
des lors comme une Solution

possible. Toutefois, ses
coüts et ses limites
operationnelles doivent etre etu-
dies avec soin.

La notion de defense
doit, eile aussi, faire l'objet
d'une reflexion nouvelle qui
va au-delä des refiexions
du rapport de securite 90.
Ainsi, par exemple, la
recente votation sur
l'immigration clandestine demontre

que ce probleme est
une preoccupation des
Suisses. Des lors une
reflexion en amont s'impose

: si la fermeture de nos
frontieres n'est pas une So¬

lution, il faut eviter que les
« immigrants » quittent leur
propre pays. II faut donc
que ces pays soient pros-
peres et que des conditions
minimales des droits de
l'homme y soient respec-
tees. Nous n'apporterons
pas de Solution en y en-
voyant des sacs de riz, des
billets de banque, en creu-
sant des puits dans le
desert. Par contre, nous pourrions

eduquer ceux qui ont
le pouvoir: les militaires.
En leur enseignant l'art de
defendre l'Etat sans oppri-
mer le peuple. En leur
enseignant une efficacite
militaire basee sur le savoir-faire,

non sur la brutalite et la
terreur. En creant une
image d'armees au service
du peuple et non contre le
peuple.

La lutte contre la drogue
en Suisse pourrait faire
l'objet d'une Strategie
globale qui comprendrait des
interventions sur le terrain,

avec de petites unites de
combat specialisees, en appui

des Etats qui luttent
contre les narco-guerillas,
les seigneurs de guerre et
autres. Contribution
concrete aux pays du tiers-
monde qui, au-delä de l'action

militaire, permettrait
egalement de transmettre
certaines valeurs.

Ces militaires, porteurs
d'un message humaniste,
sans ambitions politiques
ou colonialistes - profitant
de l'image privilegiee dont
notre pays jouit dans le
tiers-monde - devraient
etre des vrais professionnels,

courageux, ouverts et
polyvalents. La securite de
la Suisse debuterait alors
au cceur de l'Afrique ou de
l'Asie. Nos militaires ac-
querraient respect et
savoir-faire, partieipant chaque

jour ä une reelle
activite de defense et de
securite.

J.F. B.

Les mercenaires: un terme mal approprie
pour la professionnalisation de l'armee
Par le capitaine Jean-Nicolas Marti

Le colonel Altermath dans
le numero 11 de novembre
1996, de la RMS, s'emploie
ä refuter une professionnalisation

de l'armee suisse.
Les quelques refiexions
suivantes sont destinees ä

elargir le debat et ä discuter

certaines affirmations

avancees dans l'article dont
il est question.

Mercenaires

Une armee professionnalisee
ou une armee de me¬

tier est-elle une armee de
« mercenaires » En droit
international, et plus
particulierement dans les
Conventions de Geneve, la
definition du mercenaire ne
correspond absolument pas
ä celle d'un soldat de
metier'.

' Protocole additionnel aux Conventions de Geneve du 12 aoüt 1949, section II, art. 47. Ce texte a ete signe
et ratifie par la Suisse.

RMS N 1 — 1997 13



Rrm POLITIQUE DE DEFENSE

Les conditions suivantes
contenues dans l'article 47
sont cumulatives et
doivent, par consequent, etre
toutes reunies pour que
l'interesse puisse etre qua-
lifie de mercenaire.

a) qui est specialement
recrute dans le pays ou ä

l'etranger pour combattre
dans un conflit arme.

d) qui n'est ni ressortis-
sant d'une partie au conflit,
ni resident du territoire
contröle par une partie au
conflit.

e) Qui n'est pas membre
des forces armees d'une
partie au conflit.

f) Qui n'a pas ete envoye
par un Etat autre qu'une
partie au conflit en mission
officielle en tant que membre

des forces armees du-
dit Etat » 2.

Les criteres ci-dessus ne
peuvent donc en aucun cas
correspondre ä ce que
l'armee suisse serait appelee ä

definir comme criteres de
selection.

Reinsertion
professionnelle

Les adversaires d'une
professionnalisation avan-
cent souvent l'argument du
« recyclage » des soldats
professionnels qui auraient
atteint la trentaine. Ce
probleme est relativement bien
resoiu chez nos voisins
frangais qui forment leurs
militaires ä des professions
civiles lors de leur derniere
annee d'engagement. Cette
fagon de faire exigerait de
la Suisse une politique de
planification du personnel
moderne et flexible. Pourquoi

un soldat professionnel
serait-il devenu ineffica-

ce ä trente ans, si nos
miliciens sont, eux, encore
efficace ä quarante-deux ans

La flexibilite d'unites
professionnelles

Les missions prioritaires
de l'armee aujourd'hui se
concentrent sur des activites

d'infanterie territoriale.
Des lors on peut se demander

comment instruire les
formations blindees. Si l'on
se penche sur des exemples

recents vecus par l'ar¬

mee frangaise, ces engagements

sous la banniere de
l'ONU, on constate que ce
probleme est crucial, mais
pas insurmontable. En effet,
beaucoup d'unites, qu'elles
soient d'infanterie de marine

ou blindees legeres,
furent engagees, notamment
en ex-Yougoslavie, ce qui a

exige de ces formation un
entrainement specifique qui
a pris du temps, mais qui
ne fut possible que parce
que les militaires etaient
capables de s'adapter ä une
Situation nouvelle et qu'ils
etaient en tout temps
disponibles.

Notre propos n'est pas ici
de glorifier l'armee de metier,

ni de renvoyer l'armee
de milice au placard, mais
bien plus de permettre un
debat sans passion, base
sur les faits. L'option de
professionnaliser une partie

de l'armee suisse est
serieuse et eile merite donc
qu'on l'etudie avec minu-
tie. Elle ne merite pas des
articles partisans et les
arguments ä l'emporte-piece.

J.-N. M.

2Ibid., section II, art. 47, par 2.
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